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Retour sur la négociation Qualité de Vie au Travail du 16 mai 2018. 
Lieu : RUEIL    

Etait présent  pour la Direction : Mr  Lemagnent Drh, Mr Provenchère, Mme Morane- Damico  et Mme 

Pham. 

Pour les Organisations syndicales :  La CGT (Patrice LOUIS , Olivier WOSNY, et Carole 

MAUCOURT) la  CFDT, la CFE/CGC et le SGPA. 

L’Accord  sur l’égalité des chances étant à durée déterminée, fin en 2018, il devra être renouvelé en y 

associant la Qualité de Vie au Travail. 

La négociation sur l'égalité des chances et la qualité de vie au travail est  l'articulation des diverses loi 

mise en place depuis quelques années. Comme le Code du Travail le stipule, on y associe la vie 

personnelle et la vie professionnelle, la vie sociétale. Cet accord passera par une négociation sur le 

télétravail, le droit à la déconnexion sans oublier bien évidemment les mesures permettant d'atteindre 

l'égalité professionnelle, la lutte contre toutes formes de discriminations et le maintien dans l'emploi 

des travailleurs handicapés. 

Dans la démarche,  nous avons fait remarquer à la direction le manque d'implication de la politique 

diversité et égalité des chances sur l'objectif des 1/4 d’heure diversité. Divers métiers sont touchés par 

une grande détresse sur la qualité de vie au travail, multiplication des déplacements, manque 

d’implication de l’entreprise dans le management rendant ainsi les salariés livrés à eux même sans 

garantie et sans écoute dans leur travail réel. Le bien être au travail doit passer par des indicateurs 

objectifs, et non pas par des groupes de travail qui ne reflètent qu'une petite minorité de salariés. 

Vous devez écouter vos salariés !  Pourquoi ne pas impliquer grâce à des enquêtes objectives  les 

CHSCT. Ceci entre dans leurs missions d’amélioration des conditions de travail .  

Vous vous trouvez discriminés ! Votre travail se dégrade ! Vous n’arrivez plus à associer qualité de vie 

personnelle et professionnelle ! N’hésitez pas à vous rapprocher soit de la cellule d’écoute mise en 

place par l’entreprise soit auprès du syndicat Cgt qui vous guidera et vous accompagnera.  

 

 

 

 

 

 

Cette première réunion cadre les éléments qui seront abordés au cours de cette négociation. 

Prochaine réunion le 11 juin. 

Vos élus CGT. 


